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PÔLE TECHNIQUE PERFORMANCE 
COMMISSION REGIONALE  

FOOTBALL EN MILIEU SCOLAIRE 
 

Saison 2024 / 2025 

 
 
 
 
 
 

REUNION DU LUNDI 03 MARS 2025   9H30 12 H30/ 14 H 16 H 30  
AU COLLEGE LANGEVIN WALLON DE GRENAY 

 
Président : GANNARD Jérôme (Présent) 
 
Présents : AIMAR Nicolas, BLONDEL Grégoire, CACHEUX David, CHATELAIN François, 
DEVOGEL David, DOUCHEZ Christophe, DURNERIN Florence, FAGNONI Bruno, FROMONT 
Boris, LEMATTRE Florence, LIEVRE Guillaume, MACZKOWSKI Joffrey, POPIEUL Didier, 
POURCELET François, SCHUELLER Boris, TOUSART Stéphane, WALLYN Alain 
 
BAUCHY Damien, BOISSIER Emmanuel, BOULEGROUNE Malik, CLAEYS Thierry, KUEHN 
Ludovic, LAHOUSSE Jimmy, MARIGARD Gary,  REBATTACHI Makhloufi, SERGENT Gérard 
  
Excusés : BERREST Pascal, CABUIL Valérie, MEATS Antoine, BETTREMIEUX Cédric, 
BUQUET Ruddy, MARTINEZ Christophe 
 
Absents : DUCREUX Virginie, VERPLANCKE Marc 
 ________________________________________________________________________________________  
 

1) Propos introductifs de Monsieur GANNARD pour rappeler la composition de la commission, ses missions 

et les enjeux avant de dérouler l’ordre du jour    

2) Présentation du bilan de mandature 20-24 et perspectives pour la 25-28 par Thierry CLAEYS 

Quelques données chiffrées 
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Projets 2020-2024 réalisés ou en cours  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

                      
                      

                              
                           

  n  u  une v   te annuelle  ar  e  on   o t  lu  d une  enta ne 
 valua on et  u v   ur             de  
 ro o   on d a de     a ue  e  on et  u v   nan  er au  ré de  évalua on 
 é  na re et  or a on   on nue   our le  en e  nant 

 valua on du no  re de  éan e  réal  ée  dan  le te      ola re
  ra  on de        éan e   e  on  rou e  e a ne
 otal  oll  e           éan e        e a ne 
 otal l  ée          éan e        e a ne 
 otal  e  on          éan e        e a ne 

                                    

                       
                

                         
                         
                    

 oll  e

    

l  ée

             
                  
            

                  
                      
                   

é ole

un ver  té

             
               
                
        



Suite  

                                                                                                                                                          3/8 

 

Les orientations, perspectives 2025-2028 
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3) Renouvellement de la commission régionale du football en milieu scolaire et universitaire  
 

La composition sera revue pour le côté éducation nationale afin de remplacer des départs. 

En attente pour la partie fédérale des représentants qui seront proposés par la ligue. 

La composition mixte de cette commission a pour objectif de représenter les territoires, les différents 

partenaires (Education nationale, UNSS, UGSEL) et les différents statuts (inspecteurs, enseignants, élus, 

cadres techniques) 
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4)  ’évolut on de  te te  officiels, du cahier des charges fédéral, les moyens en diminution, les incertitudes 

qui planent sur les sections sportives  
 

 vant d’en a er le  é  an e   la présentation des nouveaux textes  du  a  er de    ar e       d’une étude 

portant sur les sections concernant l’en adre ent et l’a  ort de   lu    u  ort   le % d’él ve  en 

dérogation, le % de jeunes jouant dans le club support, la représentation du nombre de licenciés UNSS dans 

l’éta l   e ent  etc. afin de pouvoir éclairer les débats. 
 

Madame DURNERIN, IA IPR EPS de l’a adé  e de   lle (inspectrice d’a adé  e   n  e tr  e  éda o   ue 

régionale en éducation physique et sportive) présente aux membres de la commissions quelques données 

chiffrées sur le nombre de sections, les établissements identifiés sport études et le déséquilibre entre 

pratique masculine et féminine puis entre collèges et lycées notamment les lycées professionnels.  

Elle évo ue l’évolut on de la  or at on  ont nue pour les enseignants qui tend à se développer en dehors 

du temps de travail (samedi, mercredi après-midi, vacances scolaires) et sous forme éventuellement de 

webinaire. 
 

 our l’    , Marie Agnès DUPUIS directrice régionale académie de Lille évoque la philosophie de la 

ren ontre   ort ve   l’     ave  la not on d’en a e ent de  jeune   ur de   tatut  tel   ue le jeune o     el  

le jeune coach, le jeune reporteur. 

Par ailleurs, elle confirme la baisse de moyens et la nécessité de faire des choix. 

Elle confirme aussi da différence de taux de pratique filles, garçons. 
 

David CACHEUX, directeur régional UNSS  our l’a adé  e d’   en   et en avant le  an ue 

d’ n ra tructure le mercredi pour la pratique du football, à tel point  u’ l se demande si le football sera 

toujours pratiqué  ur l’a adé  e. 

En revanche, il y a une forte vitalité en Futsal. 

Il apprécie le travail collaboratif avec les instances du football pour l’éta l   e ent de   alendr er   our 

éviter la concurrence. 
 

 r  e de  arole d’un en e  nant pour faire part du ressenti des responsables des sections type PPF  

-  e   ond t on  d’e er   e  e dé radent   re   on de    e   d’éta l   e ent  our ré u érer de  heures 

d’en e  ne ent  

-  n de   d’un  eu l  le   e t on  r  quent de disparaitre  

- Inquiétude sur les dérogations à la carte scolaire  

- Les moyens sont en diminution (conseil départementaux, remboursements UNSS) 

-  erta n  éta l   e ent   ou a tent  ’a  u er  ur l’      nd  e  o  t on  o  ale   our re ruter 

- Les clubs supports ou les collectivités, compte tenu de la dégradation, risquent de se désengager (cela 

représente plus de 50 % du tau  d’en adre ent  

- Des interrogations sur la volonté de l’édu at on nat onale à maintenir ces dispositifs  

 

Madame DURNERIN précise que les sections sportives scolaires ne sont pa  en dan er   ’e t un  o en 

d’a  ro  e  our la réu   te de  él ve . 

Jérôme GANNARD confirme  u’ l n’  a  a  de  on   ne é anant du re torat pour diminuer les sections 

sportives scolaires. 

En revanche, dans le cadre de l’autono  e de l’éta l   e ent le  on e l d’ad  n  trat on en lien avec le 

chef d’éta l   e ent e t amené à faire des choix. Chaque établissement reçoit des moyens du rectorat, 

  ar e   lu  d’a  urer l’en e  ne ent o l  ato re dû     a ue él ve et d’or enter de   rojet  avec les heures 

dédiées à cet effet. 

Pour pérenniser et sécuriser les moyens horaires de la  e t on  ur le  o en ter e   l  onv ent de l’ nté rer 

au  rojet d’éta l   e ent et au  ontrat d’o je t    de l’éta l   e ent   

En aucun un recteur ou une rectrice ne  eut  nterven r  ur l’autono  e de l’éta l   e ent. 

Madame DURNERIN rappelle que les 2 académies qui composent la région des Hauts de France ont des 
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politiques différentes. 

La création et le fonctionnement de   e t on    ort ve   ur l’a adé  e de   lle  e réalisent sur fonds propres 

de l’éta l   e ent. 

 nver e ent  l’a adé  e d’   en  o tro e    eure  par section sportive pour le fonctionnement dans la 

limite des moyens fléchés. 

 n l’o  urren e   l  aut en  énéral  u’une  e t on  er e  our  ouvo r en ouvr r une autre. 

 l  onv ent d’avo r une a t on d’ n or at ons ou de  or at on au r   de    e   d’éta l   e ent  sous une 

 or e   dé  n r  we  na re   o      on a adé   ue de    e   d’éta l   e ent  réun on en  ré ent el   
 

 on ernant le  déro at on    la  arte   ola re en  oll  e  elle dé end de la  a a  té d’a  ue l de 

l’éta l   e ent et  ar o   l’a  e tat on de  on ler un  eu le  e  e t     ar  la  e. 

En effet les jeunes venant d’un autre  e teur  ne  ont  a   o  ta  l  é  dan  le   rév   on  d’e  e t    
 

En dernier a été évoqué les clubs  u  ort d’une  e t on   ort ve. 

Est- l  o    le d’env  a er une valorisation par la Ligue pour ces derniers ? 
 
 

5) Disponibilité des enseignants par rapport aux diverses sollicitations et les moyens financiers des AS  
 

Les enseignants EPS responsables de sections sont amenés à encadrer des compétitions scolaires en dehors 

du mercredi après midi et de participer à des actions de formation proposées par les instances fédérales 

(séminaire FMS, formation continue, commission régionale) 

 e  e  a t   l  n’ont  a  la  a a  té d’a  urer  uel ue   our  d’EPS. 

La volonté du ministère et donc du rectorat est de limiter au plus les absences de professeurs face aux 

élèves. 

Il est donc préconisé de proposer des formations en dehors du temps scolaire et se pose le problème des 

rencontres UNSS qui faute de terrain disponible le mercredi sont organisées sur les autres jours de la 

semaine (académie de Lille) 
 

Pour les enseignants, ces rencontres sont indispensables pour évaluer les élèves en contexte de 

compétition, pour donner une culture commune. 

Le  él ve   ar n veau  ont  oll   té  en  o enne    o   dan  l’année et les enseignants programment les 

ren ontre  tout au lon  de la  e a ne  our év ter d’être a  ents dan  l’éta l   e ent  ur le   ê e  jour  

ou 1/2 journées. 

De plus les élèves de sections sportives football représentent en général un contingent non négligeable de 

l’   de  éta l   e ent    ourra t-on a n   le  en a er    rendre une l  en e  an   ro o er d’a t v té.  

 ar a lleur    our de  a  en e   ro ra  ée   l e t  o    le de  ’a  u er  ur de  re  la e ent   ar le 

  a   de        volu e d’ eure  attr  uée    un en e  nant  our assurer des remplacements dans son 

établissement) 
 

 av d    H     ré   e  ue  our l’a adé  e d’   en   le   o  ét t on   ont or an  ée  le  er red  après-

midi ave  un volu e de ren ontre   oot all  u   ’a enu  e au  ro  t du  ut al. 

 our le   or at on  d’en e  nant  dan  le  adre de l’      elle   ont au     ro ra  ée  le  er red . 
 

Marie Agnès DUPUIS re onna t une  o ture  o  l  uée  our l’     entre la né e   té de  ettre en œuvre 

des compétitions nombreuses en football et futsal et les préconisations des instances rectorales. 

Dans des structures type PPF avec des effectifs importants, les enseignants encadrent plusieurs catégories 

et pratiques (benjamin, minime, garçons, filles, football, futsal)  

  l’aven r   l  audra  ro a le ent  r or  er de  actions à la fois pour les raisons évoquées au-dessus et pour 

des raisons financières. 
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Après midi 

 

6) Quelle politique en matière de football en milieu scolaire sur la mandature 2025-2028 ? 
 

Jean Marie BECRET, président délégué de la ligue des Hauts De France, représentait les instances de la ligue 

et suppléait Gérard PIQUE le représentant élu pour le football en milieu scolaire et également trésorier de 

la ligue, lequel ne pouvait se rendre disponible à cette occasion. 
 

Monsieur BECRET a rappelé les difficultés financières de la ligue lors du précédent mandat et la nécessité 

d’avo r réal  é de  é ono  e   our retrouver un é u l  re   nan  er et de    nan e   a ne . 
 

 l a en u te été   l’é oute de   ue t on  et  réo  u at on  de   e  re  de la  o      on en ré ondant   

 erta ne   ue t on  et en notant d’autre   ujet   u’ l ne  an uera  a  de  a re re onter au r   de  

instances : 

-  ’a  uran e nou  a été donnée  ur le  a nt en de l’a  o  a ne ent   nan  er  ur  e do   er   la  ê e 

hauteur que précédemment 

-  o  nat on d’un ré érent élu de la l  ue  ur le do   er  oot all en   l eu   ola re en la  er onne de  érard 

PIQUE  
 

Questions  

-  rojet d’attr  uer un la el au  éta l   e ent  scolaires  ur  or e d’une  la ue en plexiglass. 
- Partenariat équipementier, une question portait sur la possibilité de faire profiter aux sections sportives du 

 r   l  ue  our l’a  at de  atér el  ur le  atalo ue   K   

-  e d re teur ré  onal        on  eur    H    a évo ué l’ut l  at on du  entre  ernand    H     Y  our 
le football en milieu scolaire et les coûts de location. Il lui semblait bizarre que la ligue facture à ses propres 
structures 

-  n re  on a le de  e t on a  o é une  ue t on  ur la  r  e en   ar e d’un édu ateur  en l’o  urren e la 
 o     l té d’ut l  er la  o  e ver ée  ar la l  ue   l’éta l   e ent  our l’ nde n  er  
 t l  at on du  tatut d’auto-entrepreneur et facturation au lycée ou collège (sous réserve que cela soit 
possible légalement) 
Si toute o    e d   o  t   n’éta t  a  a  l  a le dan  un éta l   e ent   ola re   ourra t-on envisager un 

   t  e de va at on   o  e  ur le      d’   en  ? 

 n l’o  urren e la l  ue ne ver e  a  l’a de annuelle   la  e t on  en revan  e elle dé ra e le  va at on    

 auteur de l’a de.   ela ne  ourra t  on erner  ue   ou    e t on   a   u   
 

Valorisation des clubs, lien avec les compétitons   

-  e   e t on    ort ve  t  e      on t onnent  our  eau ou  ave  l’a  u  de   ntervenant  de  lu    env ron 
50 % des séances encadrées) condition sine qua none pour assurer toutes les séances. 
Les clubs partenaires ne sont pas pour l’instant valor  é     de    on    at on  ar e e  le  ur l’a     au     

régional, autres) 

Est- l  o    le d’avo r une ré le  on dan   e do a ne dan  le  adre de l’a  o  a ne ent de   lu   

- A ce propos  une ré le  on e t a tuelle ent  enée  ur la  réat on d’une  o  ét t on     él te au  e n de 
la ligue afin de répondre aux besoins des meilleurs joueurs dans lequel certains clubs support de sections 
  ort ve       ourra ent  ’ nté rer.  

 
7) L’évaluat on de   e t on  à partir de la saison 25-26 

 

Chaque année les sections sont évaluées par les cadres techniques. Les responsables doivent compléter un 

dossier sur Foot 2000. 

Afin de compléter ce dossier, un fichier de présentation de la section sera sollicité en amont de la visite 

annuelle qui servira de guide lors de la réunion. Il sera un incontournable pour la labélisation 
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De même, il sera demandé aux responsables des sections de fournir un lien qui permettra aux élèves en fin 

de parcours d’évaluer leur  a  a e en section. 

Nous préconisons de  rendre une d za ne de   nute   ur une  éan e en   n d’année avec les élèves 

 on erné  a  n  u’ l   o  l tent l’en uête.  

 

8) Les projets   
 

 

 réat on d’une  la uette la el   re ettre   l’éta l   e ent pour valider la labélisation. 
Projet foot éduc   on our   ur de   ue t on  de  ulture  oot all  d’     ne  de  anté  et .   l’é  elon de 
l’éta l   e ent  du d  tr  t et de la l  ue ave  de   ual    at on . 
Un rapprochement avec la commission régionale PEF est à organiser pour développer ce concept. 
Il a été expér  enté ave   u     dan  un  oll  e de Wor  out  ou  l’   ul  on de  lor ne         la 
responsable de la section. 
Le projet équipement vidéo  our de   e t on    ort étude  re te d’a tual té d’autant  ue le nouveau  a  er 
de    ar e   ré on  e l’ut l  at on de la v déo. 
Une relance sera réalisée auprès du comité de gestion à ce propos. 
 

9) Développement de la pratique féminine en section  
 

Une étude montre les limites de la mixité à partir de la 4ème  
Il semble  ue la  réat on d’un  rou e  é  n n au  oll  e    art r de la  °  u   e être une solution pour 
développer la pratique féminine en section. 
 e endant  ette o t on  u   er ettra t d’alterner de   éan e     te     é     ue   é  n ne  sollicitent des 
moyens supplémentaires en encadrement.  
Des expérimentations sont en cours dans ce domaine. 
 

10) Les formations CFI en section 
 

Volonté de proposer une formation CFI à des élèves volontaires de sections sportives afin de développer la 
 ulture de  jeune   de le  en a er dan  un  ar our  d’édu ateur  de faire du lien avec les clubs. 
Afin de pouvoir dé lo er  e d   o  t    une journée d’ a  l tat on  or ateurs a été programmée en direction 
des responsables des sections. 
Ainsi les enseignants formés peuvent initier sous le contrôle des cadres techniques une formation dans 

leurs établissements. 

 ou   ou a ton  v ve ent  ue le  jeune   u   u vent  e  ar our   ’   l  uent dan  leur  lu  re  e t  .  

        
Le secrétaire de Séance, 
Thierry CLAEYS 
 
 
 
 

Le Président, 
Jérôme GANNARD  

 
 


